
     NOM (en majuscules) :  Prénom :

    Date de Naissance 

    ADRESSE N° RUE

    ADRESSE MAIL  En MAJUSCULE  :

   Téléphone fixe Téléphone portable

Personne à prévenir en cas  d'accident Nom Téléphone fixe Téléphone portable

 Renouvellement d'adhésion OUI / NON  AQUAGYM  NATATION GYMNASTIQUE  PILATES                 GYM + PILATES YOGA

130 130 110 110 160 150

140 140 120 120 170 160

1h00 45 mn 1h00 1h00 2h00 1h30 

HORAIRES : Entourer l'horaire choisi Lundi 11h à 12h 14h à 15h 15h à 16h30

Mardi 16h à 17h

Mercredi 11h à 12h

Jeudi 15h30 à 16h15 11h à 12h

Vendredi 11h à 12h

Total cotisation activité

Adhésion annuelle      40 €

TOTAL à PAYER

C R A G       Club des Retraités et Anciens de Guyancourt 2026 / 2027
Merci de remplir entièrement et lisiblement  cette fiche  RECTO et VERSO

 TARIF ACTIVITE GUYANCOURTOIS : €

TARIF ACTIVITÉ HORS COMMUNE : €

 QUESTIONNAIRE DE SANTE OU CERTIFICAT MEDICAL

+ ATTESTATION ASSURANCE RESPONSABILITE CIVILE POUR LES ACTIVITES SPORTIVES  (1)

Ville Code Postal 

Durée de la séance

1 Chèque pour l'adhésion + 1 ou plusieurs chèques par activité (1) Tout dossier incomplet sera refusé



CONDITIONS GÉNÉRALES DE PARTICIPATION AUX ACTIVITÉS

Aucune activité n'est animée pendant les vacances scolaires, sauf circonstances exceptionnelles.

Ces remboursements seront effectués pour une période minimum d'un trimestre.
Le Club des Retraités et Anciens de Guyancourt est assuré auprès de AXA au titre de la responsabilité civile de l'association. Le contrat est 

disponible au Siège de l'Association.

EXTRAIT DU REGLEMENT INTERIEUR 

REGLEMENT GENERAL SUR LA PROTECTION DES DONNEES

Recueil d'informations et de consentement sur les données à caractère personnel

En application du Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD) Nous vous informons que vos données à caractère personnel 

collectées par le CRAG ont été recueillies avec votre consentement aux fins d'inscription et de statistiques. Elles seront conservées pendant la 

durée de votre inscription.

Vous pouvez retirer votre consentement à tout moment et exercer vos droits d'accès, d'opposition, de rectification , 

de portabilité et d'effacement de vos données auprès du CRAG

En cas de violation du RGPD, vous avez le droit d'introduire une réclamation auprès de la CNIL.

Les équipements sportifs sont mis gracieusement à la disposition des Associations et peuvent être fermés ou réservés sur décision municipale. Ces 

fermetures n'entraînent pas de remboursement.
Les remboursements pour non participation à une activité ou à une sortie ne pourront se faire qu'en cas de maladie ou déménagement ou mutation 

et uniquement sur présentation d'un justificatif (certificat médical).

SIGNATURE OBLIGATOIRE
JE RECONNAIS AVOIR PRIS CONNAISSANCE DE L'EXTRAIT DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR, DU REGLEMENT 

GENERAL SUR LA PROTECTION DES DONNÉES ET J'ACCEPTE D'ETRE PHOTOGRAPHIE(E)        


